
55
1654 April 21 . , Paris A
NEUIGKEITEN, WIE SIE [ GARDEHPTM. HEINRICH II . ] ZURLAUBEN DEM

[ZUGER STADT- UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN ZU¬
GEHEN LIESS

Les advis de Naples du 28 marquent que nostre [ gemeint Spaniens ] vice Roy

faict de Grands préparatif pour se deffendre en cas que la france fasse

quelque Entreprise en cest estât , Et qu ’on attend le Connestable [ Marcan -

tonio ] C o l o n n a pour Commander la milice a la quelle on doit faire

prendre les armes en cas de nécessites

- Ceux de Rome du 30 , que dans le Consistoire quj se tint lundy , le pape

[Inno zenzX . J  Distribua a ses Créatures les 22000 escus de rente

dont il a privé la personne du Card [ inal Camillo ] astalj [ =A s t a l l i]

ayant faict Jnserrer dans les Bulles , quj ont esté Eoqpediez que sa S . ne
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les αν oit accordé qu ' au seul nom de phamphile , que cela à arrestez les Cavd.

quj vouloient fronder , ne pouvans comprendre qu ’on les peut Despouiller

sans faire leur procez,

- Que le 27 le foudre tomba sur l' esglize de St . pierre in montorio quj est

le tiltre de se malheureux Cardinal [Astalli gemeint ] dont le Ciel & la

terre semblent avoir conjuré la perte qu ’il ne serra pas pourtant privé du

Chapeau , mais de la voix active & passive , quj luy pourra estre rendue par

un autre pape , ou par le sacré College dans un conclave , que le vice Roy de
2

Naples ayant permis l ’e . . . [ ?] de son Secrétaire , il a esté arrachez des

mains des Sbirres quj l ’avoient pris dont il y en a eu deux de Blessez a

mort , & S. S . en reste fort picquêe contre le Conte de Castillio

qu ' on accuse D’avoir participé a cest attentat

- Que les Card . [Francesco , Antonio und Carlo ] Barberins [=B arberini]

[et Rinaldo ] D’e s t e , 6 la Seignora Olimpia [M a i d a l c h i n i ] deli¬

berent souvent sur les moyens D' asseurer la maison des p a m p h i les

dans un autre pontificat , qu ' encore que les Ennemis de l ' ordre ancien du

St . Esprist ayent fort solicité pour le faire abolir , S. S . tesmoigne pour¬

tant de la passion pour son rétablissement , Et a promis au Coadjuteur de

cest [ ’. ] ordre le pallium soux [ l ] le tiltre D'archevesque de Ste . Citez
2

[nicht ausmachbar] , & qu ’on publie une Jnstruction du Bally [ l ] [Henri

d ’E t a m p e s] d e valencê [ - dieser war von 1649 bis Dezember 1652

franz . Ambassador beim Hl . Stuhl - ] pour l ’ambassadeur de fronce [ - es war

dies für einige Monate des Jahres 1654 François de Bosquet und der

Cardinal protecteur des affaires de France , Rinaldo d ’Este , der 1654/55

gleichzeitig auch als Ambassador Frankreichs fungierte - ] quj luy doit suc¬

céder quj parte avec trop de liberté des affaires des ceste Cour et de la

plus part des Grands

- Ceux de Turin du 14 . que la Cour de fronce a faict toucher A Madame Roy aile

[Christine de France ] . . . [100000 ] livres pour la dedomager

du desordre que les trouppes francoises ont faict dans l 'Estât de Savoye

- Ceux de Nantes du 15 . que [Jean - François - Paul de G ο n d y] le Card [ inal]

de Retz a esté parfaictement bien reoeu de nostre [gemeint Nantes ' ] chapitre

quj le fut prendre hors de l ’Eglise & luy fist Complimens Comme aussy tous

les autres corps de la ville le Duc [ Louis de C o s s ê] d e Bris - . ,

[s ] a c quj y arriva aussitost que luy & ses amis luy parlèrent en public

que les Gardes [ franç . ?] quj l ’avoient accompagné ont repris leur routes

J
Vf *.
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pour se rendre auprès du Roy [Ludwig  XIV . ] , Et a 1 est a present le sr.

de Chalueet  Lieutenant du Maréchal [ de France , Charles de La Porte,

Bue ] de la Milleray [ =M e i l l e r a y e ] dans le Chasteau quj veille sur

ceste Em. quj doit estre bien tost visité par [ Pierre de G ο n d y] le Duc

[de Retz ] , & [ Catherine de G ο n d y ] la Duchesse de Retz , ce Maréchal

[gemeint La Meilleraye] ce/77 porte beaucoup mieux , mais on ne dit pas en¬

core quand il yra a Paris

Ceux de Rennes de mesme D ' atte [ ! ] , que l ' Jnsulte 6 la violence que le S de

Marboeuf  receu president en survivance [ au Parlement de Bretagne ] a

exercé sur le frere du viconte de B o a h e t choque toute la Noblesse de

Bretaigne quj s ’intéresse dans la disgrâce de se/77 Gentilhomme quj solici¬

tait pour des mineurs que ce president a mis en procez , Et le parlement a

encor décrété contre un Innocent quj se peut plaindre au Conseil [ d 'Etat ?]

de ce qu ' il n ’a pas trouvé un conseiler quj ait voulu escouster ses plain¬

tes ny luy respondre une Requeste , que ses Messieurs sont pourtant estonnés

qu ' en despist du retranchement que sa Majesté faict des Gaiges des officiers

ils en ont tousiours louis S de voir a present toutes leurs terres quj sont

hors de nostre province sont saisyes réellement , & seront vendues pour payer

le quartier et celuy quj a este retranché.

Ceux de la Rochelle du 16 . qu ’il ne manque rien aux Cinq Navires du ponant

[gemeint der franz . Atlantikflotte ] quj doivent passer en la Mer Mediteran-

née 6 se loindre au 9 qu ' on Equippe à Toulon , que le Commandeur de Nevehai-

ze [ =N u c h a i z e ?] doit Commander [ la flottille ] , le Commandeur de vil-

le Moulin  commande celuy du soleil , le s . de fricambaut [ =Pverre

de Certianes , Comte de Fricambault ?]  la Regle prise sur les Es-

paignols , le s C h u c h a t le sourdj , le s D ’a i s n ê le César , Et

le sieur du Vivier  l 'Elboeuf , qu ' on vient D ' apprendre que les Deux

vaisseaux que le Commandeur de Nevchaize avoit faict Equippes pour les En¬

voyer en Course ont esté attaqué par 4 Espaignols , Mais la deffence a esté

sy rigoureuse que deux des aggresseurs ont coules a fond , Et les autres au¬

raient esté emmenez sy la tempeste ne les eust point separes dans le port

louis [ =Port - Louis ] ou ils sont arrives avec beaucoup de Gloire , mais per-

ces de . . . [ ?] coups les Mats rompus & presque tout fracasses

Ceux D ’amiens du 17 , que quatre Compagnies des Gardes Suisses sont entré

dans Callais , Mais que ce quj nous rassure est le renouvellement de l ' al¬

liance quj se Brasse entre la france & l ' angleterre pour laquelle son Em.
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[Kardinal Jules M a z a r i n ] n ' oublie & n ' espargne rien , Et c ' est ce quj

a asseure qu ' ils ne se mettoient en Campagne que pour faciliter la descente

des anglois dans les pays reconquis

- Que Semedyl '. ] le chancelier [ Mathieu Mole]  ordonna au Curé de St . paul

[in Paris ] de le venir trouver pour luy dire , que sa Majesté souhaitoit que

l ' Jnjure faict au pere de l ' Jngendre [ = Claude de Lingende s ?] fut

repareé & qu ' il remonta en Chaise dimanche , & que luy & ses prestres respon-

droit du Scandale mais la Désobéissance que le Curé a faict paroistre a ob¬

ligé la Cour a luy envoyer le soir mesme une lettre de Cachet portant ordre

de se retirer à l ' heure mesme dans sa maison de villiers . Et l' Exempt ne

le quitta point , quj ne l ' Eust veu monter en Carosse , Cela a obleiger les

Cures de faire plusieurs , assemblêês & Jls ont résolus entre eux , que non

seulement le pere de l ' Jngendre mais qu ' aucun Jesuistes ne precheroit dans

leurs Eglises.

- Que le Maréchal [ de France , Antoine III Duc ] de G r a m ο n t est party

pour Bayonne , & le Conte de charaut [ = Louis de Béthune , Comte de Ch a-

r o s t ] pour Callais quj sont leurs Gouvernements

- Que samedy le Grand Balet fut encor Dansé , il le sera encore aujourd ’huy , &

Joeudy , & de plus Jusque a dix fois afin que toute la Cour les ambassadeurs

les Residens les Cours souveraines [ d ' Europe ] & la maison de ville [ von Pa¬

ris gemeint ] ayent leur part du plus superbe divertissement quj se soit Ja¬

mais veu en france

- Que S . E . [ Jules Mazarin ] fut prendre l ' air & coucher semedy au bois de vin-

cennes S . M. [ Ludwig XIV . ] luy fut trouve Dimanche sa santé s ’y forti ffie &

le bastiment qu ' on y faict faire tesmoigne que se [ I ] doit estre le séjour

le plus ordinaire de la Cour corme il a esté du Regne des Valois,  El-
4

les en reviend . . . [ ? ] hyer;

- Qu ' on parle du Mariage du Maréchal [ de France , Philippe ] de Clerembaut

c ’est a dire [ Comte de ] P a l l u a u avec la damoiselle [ Louise - Françoise

Bouthillier] de  c h a v i g n j , Et du [ Charles de Brichanteau]
Is&y? *

Marquis de N a n g i s avec la damoiselle de Bout . [ = Catherine L e

Bouteiller de  S e η l i s ] Et celuy du filz [Nicolas N i c o-

l a i ] du president [ de la Chambre des comptes , Antoine II ] N i c o lai

avec la Damoiselle [ Elisabeth ] de fiebet [ =F i e u b e t]

- Que [ Bernard de Nogaret de la Valette ] le Duc D ’e s p e r η ο n c ' est [ '. ]

retiré il y à 8 Jours en sa maison de monfort [ =Montfort ?] , Et Comme ceulx

l/
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quj se sont voulu entremettre de rennouer [ ?] le Mariage de son filz [ Louis

Charles - Gaston de Nogaret de la Valette , Duc de C a n d a l e ] ils ont

apris que sa Maistresse [ Laura Martinozzi]  est recherchée par des

princes souverains , Et que S . E . [ Kcœdinal Mazarin ] préféra [Alfonso IV.

d 'E s t e ] le Duc de modene a tous ceux quj se pourront présenter.

- Que les Gendarmes & chevaux légers du Roy sont commandé pour le 10 e May,

qu ' on croist que c ' est pour aller a la Guerre et non point au Sacre , qu ' on

a voulu dire estre pour le lendemain de la penthecoste , Et qu ' a la veille

se feroit la Ceremonie du St . Esprist , pour quelque princes & Ducs , mais

[Armand de Bourbon ] le prince de C o n t y Estant sur son despart de Cata¬

logne , Et le Duc [ César ] de . . . [ V e n d ô m e ] se disposant pour aller aux

Eaux a Bourbon , on se figure que le Couronnement du Roy serra différez Jus¬

que a la fin de la campaigne

- Qu ' on oblige les vagabons & tous les gens sans adveus de prendre les armes,

& qu ' on oblige aussy les villes & Comnrunautez de fournir des hommes pour

Grossir les armes & les mettre en estât de marcher . . . [ vers ] la fin du mois

prochain

- Qu ' un Courier Extraiordinaire [ .' ] raporte que la paix entre l ' angletterre &

la hollande [ Friede von London ] à estée signêé, " " IuAf .cuibe.n"

1 )

2 ) "Jstruzione dei signor Baili di Valence ambass . à Rome à son successeur"

Der Einschub : "C'est ä dire Pal
l e a u " stammt von der Hand Hein¬
richs II . Zurlauben.

(1653 ) vgl . Dictionnaire 13 , 174
3) = miles [mille ?]

In franz . Sprache , von gleicher Hand wie AH 60/27 . Einschub und Dorsualnotiz
von Heinrich II . Zurlauben . - AH 60 , 98 - 99
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